
Le  nouveau  calendrier  de
déploiement de la facturation
électronique

© 2024 Les Echos Publishing
La loi de finances pour 2024 officialise le report de la
généralisation de la facturation électronique obligatoire pour
les professionnels et fixe le nouveau calendrier d’application
de cette réforme.

Pacte  Dutreil  et
prépondérance  de  l’activité
d’animation d’une holding

© 2024 Les Echos Publishing
La Cour de cassation vient de préciser les critères permettant
d’apprécier  la  prépondérance  de  l’activité  d’animation  de
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groupe d’une holding dans le cadre d’un pacte Dutreil.

Associations : taxe sur les
salaires 2024

© 2024 Les Echos Publishing
Le  barème  de  la  taxe  sur  les  salaires  et  l’abattement
applicable  aux  associations  sont  revalorisés  en  2024.

La loi de finances pour 2024
est publiée !

© 2024 Les Echos Publishing
Parmi  les  principales  mesures  introduites  par  la  loi  de
finances pour 2024 figurent l’indexation du barème de l’impôt
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sur le revenu sur l’inflation, le report de la fin de la CVAE
et  le  nouveau  calendrier  d’application  de  la  facturation
électronique.

Taxes  sur  les  véhicules
affectés  à  l’activité  :  à
déclarer  et  à  payer  en
janvier 2024 !

© 2023 Les Echos Publishing
Les  entreprises  peuvent  être  tenues,  chaque  année,  de
s’acquitter  de  deux  taxes  sur  les  véhicules  de  tourisme
qu’elles ont affectés à leur activité. Les taxes dues au titre
de  l’année  2023  doivent  être  déclarées  et  payées  en
janvier  2024  pour  la  plupart  d’entre  elles.

Rémunérations des associés de
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Sel : quel régime fiscal ?

© 2023 Les Echos Publishing
À  compter  de  l’imposition  des  revenus  de  2024,  les
rémunérations  allouées  aux  associés  de  société  d’exercice
libéral à raison de l’exercice de leur activité libérale dans
la société sont imposables dans la catégorie des bénéfices non
commerciaux.

Implantation  en  ZFU  d’un
professionnel libéral : quid
d’une  activité  non
sédentaire ?

© 2023 Les Echos Publishing
Un professionnel libéral installé en ZFU peut bénéficier d’une
exonération temporaire d’impôt sur les bénéfices, même s’il
exerce une activité non sédentaire en dehors de cette zone, à
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condition toutefois d’y être réellement installé.

Régimes  fiscaux  de  faveur
pour départ à la retraite :
quid du relèvement de l’âge
légal ?

© 2023 Les Echos Publishing
Le gouvernement a précisé l’articulation des régimes fiscaux
de faveur bénéficiant aux professionnels qui ont cédé leur
entreprise pour partir à la retraite avec la réforme relevant
l’âge légal de départ.

Groupe TVA : une déclaration
de périmètre à souscrire au
plus tard le 10 janvier !
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© 2023 Les Echos Publishing
À  compter  de  2024,  la  date  limite  pour  télétransmettre  à
l’administration fiscale la déclaration annuelle de périmètre
d’un groupe TVA est fixée au 10 janvier.

CFE  :  n’oubliez  pas  de
déclarer  la  création  ou  la
reprise  d’un  établissement
en 2023 !

© 2023 Les Echos Publishing
Les  entreprises  qui  ont  créé  ou  acquis  un  établissement
en 2023 doivent souscrire la déclaration n° 1447-C au titre de
la cotisation foncière des entreprises (CFE) 2024 au plus tard
le 31 décembre prochain.
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